
EDITO : En marche ? ... c'est le moment!  
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 Les ordonnances Macron 
s’inscrivent dans la continuité de la 
loi « El Khomri », que nous avons 
combattue tout au long de l'année 
2016. 
Nouveau président, nouveau gou-
vernement, même recette ! 
Certaines mesures que nous avions 
réussies à faire sortir par la porte, 
grâce à la mobilisation, reviennent 
aujourd'hui par la fenêtre. C'est le 
cas du plafonnement des indemni-
tés prud'hommales. 
Que dire également de la suppres-
sion des CHS-CT ? C'est un recul con-
sidérable en matière de santé au 
travail, à titre d'exemple, il a fallu 30 
ans pour qu'ils deviennent effectifs à 
l'Education Nationale. Grâce aux 
CHS-CT (dont le fonctionnement 
peut encore être amélioré), les con-
ditions de travail et les maladies 
professionnelles sont des sujets qui 
ne sont plus ignorés. 
 Après le code du Travail, 
c'est le statut de la Fonction Pu-
blique qui est en ligne de mire. Le 
président de la République l'a lui-
même annoncé. L'objectif est 
simple : casser les cadres collectifs 
par la contractualisation, en indivi-
dualisant les relations au travail, en 
renforçant le « fameux devoir de 
réserve » pour mettre les agents 
sous pression de la hiérarchie, en 
favorisant les intérêts particuliers au 
détriment de l'intérêt général. 
 Au-delà du code du travail 
et du statut de la fonction publique, 
les coups se multiplient : 
Contre les fonctionnaires : 
- gel du point d’indice alors que 
l’inflation repart, 
- prévision de 120000 suppressions 
d’emplois (dont 70000 dans la seule 
Fonction Publique Territoriale), 
- remise en cause du calendrier des 
mesures PPCR qui a fait l'objet de 
nombreux mois de négociation.  
- rétablissement de la journée de 
carence, sous prétexte d'égalité de 
traitement entre le privé et le pu-

blic. A ce jour, 75% des salariés du pri-
vé sont couverts par des accords de 
branche, ce qui prouve d'ailleurs l'im-
portance des organisations syndicales. 
Ce que propose le gouvernement, 
c'est un nivellement par le bas. Pour la 
FSU, il faut au contraire permettre aux 
25% des salariés du privé d'être payés 
lors des premiers jours de congé de 
maladie : cela s'appelle un nivellement 
par le haut, une politique de progrès 
social et non une remise en cause sys-
tématique des droits des salariés au 
profit de quelques-uns ! 
Ces attaques contre les fonctionnaires, 
à travers notamment la baisse de leur 
pouvoir d'achat, nécessite une ré-
plique forte. Fait relativement rare 
pour être souligné, l'ensemble des 
organisations syndicales de la FP ap-
pelle à la grève le mardi 10 octobre .  
La FSU est déterminée à construire, 
dans le cadre le plus unitaire possible, 
un rapport de forces indispensable 
pour faire plier le gouvernement sur 
ce dossier. 
Contre les retraités : avec notamment 
l'augmentation non compensée de la 
CSG pour 80% d’entre eux. Ce sont 10 
millions de pensions qui vont être am-
putées. La FSU  a appelé d'ailleurs les 
retraités à participer massivement à la 
journée nationale d'action  du 28 sep-
tembre. 
Contre les chômeurs et les précaires : 
la soudaine suppression des contrats 
aidés montre le peu de considération 
du gouvernement à l'égard des travail-
leurs les plus précarisés. Dans l'Educa-
tion, certains personnels ont été infor-
més de la suppression de leur poste la 
veille de la reprise, avec comme seule 
perspective le retour vers Pôle Em-
ploi ! Ce sont également de nom-
breuses missions de service public qui 
ne pourront plus être assurées. 
 La FSU appelle à amplifier le 
mouvement par un front syndical uni . 
Faisons du rendez vous du 10 oc-
tobre, un temps fort de convergence 
des mécontentements ! 

   Grégory Raynal,   
Secrétaire   départemental de la FSU 66 



 

 David Giband est profes-
seur des universités à lΩuniversi-
té de Perpignan Via Domitia en 
géographie, aménagement du 
territoire et urbanisme et égale-
ment directeur du laboratoire 
ART-Dev UMR 5281. Ses travaux 
de recherche portent sur les po-
litiques urbaines, la politique de 
la ville, les inégalités, les métro-
poles, la géographie urbaine et 
sociale, sur différents terrains 
dΩétudes (États-Unis, France, 
Espagne). 

Son intervention en ouverture 
des assises sΩorganisera autour 
dΩéléments de réflexion et 
dΩanalyse sur la thématique de 
« ségrégation spatiale et mixité 
sociale dans lΩaire urbaine de 
Perpignan. » :  

 Davantage que les autres 
aires urbaines de taille similaire, 
celle de Perpignan est particuliè-
rement marquée par le poids de 
la ségrégation spatiale et le déli-
tement des formes de mixité 
sociale. Perpignan figure, en 
effet, parmi les villes moyennes 
les plus pauvres de France comp-
tant près d’un tiers de foyers 
pauvres. Pauvreté et misère mar-
quent le paysage de la ville pen-
dant qu’en périphérie l’étale-
ment pavillonnaire témoigne 
depuis plusieurs décennies de 
l’éloignement des classes 
moyennes. De façon plus mar-
quée encore que pour les agglo-
mérations de taille similaire, la 
ségrégation sociale se manifeste 
dans le champ de l’habitat et 
dans celui de l’école.  

 La surreprésentation des 
logements sociaux dans la ville 

de Perpignan, « l’enkystage » de 
populations pauvres et marginali-
sées dans plusieurs quartiers et la 
concentration des élèves en diffi-
culté dans la grande majorité des 
établissements scolaires publics 
donnent à lire l’image d’une ag-
glomération fragmentée, ségré-
guée et socialement inégalitaire.  

 Ce phénomène n’est pas 
récent ni unique, il s’inscrit dans 
des trajectoires historiques depuis 
les années 1950, résulte de modes 
de développements économiques, 
urbanistiques et sociaux et prend 
dans la région urbaine de Perpi-
gnan des formes exacerbées qui 
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Intervention de David Giband 

interrogent élus, chercheurs, pro-
fessionnels et citoyens. 

Son intervention sΩorganisera à 
partir de trois entrées : 

Une ville pauvre concentrant 
des formes exacerbées de 
ségrégation et de margi-
nalités. 

La question centrale du loge-
ment : surreprésentation 
des logements sociaux et 
périurbanisation exacer-
bée. 

LΩécole décalque de la réalité 
sociale ? 

 /ƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǝƻƴǎ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜƴǘ Řǳ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
ƴƻǳǎ ƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘƻƴǎ Υ 

нлмм Υ [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ tŀǊƛǎΣ !ƴǘƘǊƻπ
Ǉƻǎκ9ŎƻƴƻƳƛŎŀΣ /ƻƭƭΦ DŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ мрл ǇΦ  

нлмлΣ ŀǾŜŎ [ŀǳǊŜƴǘ aǳŎŎƘƛŜƭƭƛ Ŝǘ WŜŀƴ-[ƻǳƛǎ hƭƛǾŜΣ ;ǘŀǘ ŘΩŞƳŜǳǘŜǎΣ ;ǘŀǘǎ 
ŘΩŜȄŎŜǇǝƻƴΣ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǝƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎΣ tŜǊǇƛƎƴŀƴΣ 
tǊŜǎǎŜǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ 

нллт Υ [ŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǝƻƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǝƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŀǾŜŎ DǳƛƭƭŀǳƳŜ 
[ŀŎǉǳŜƳŜƴǘΣ tǊŜǎǎŜǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴΣ tŜǊǇƛƎƴŀƴΣ мрл ǇΦ 

нллс Υ ζ [Ŝǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ Υ ƭŀ Ŭƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƎŞƻǇƻƭƛǝǉǳŜ ηΣ 
IŞǊƻŘƻǘŜΣ bϲмнлΣ ǇǇΦ мтт-мфлΦ 

нллр Υ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Υ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǝƻƴΣ ƛƴ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴ tΦ 
¢Ǌƻƴǉǳƻȅ όŘƛǊΦύ [Ŝǎ /ŀƘƛŜǊǎ CǊŀƴœŀƛǎΣ [ŀ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǝƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ bϲонуΣ 
ǇǇΦ у-моΦ 

нлло Υ [ΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ 
bƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎΣ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ƳŞǘǊƻπ
ǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ !ƴƴŀƭŜǎ ŘŜ DŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ bϲсонΣ ǇǇΦ оун-плмΦ 

нллн Υ CƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǝǘŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛπ
ǘƻƛǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Υ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-hǊƛŜƴǘŀƭŜǎΣ 9ǎǇŀŎŜΣ tƻǇǳƭŀǝƻƴǎ Ŝǘ 
{ƻŎƛŞǘŞǎΣ мΣ нΣ Ǉ нло-нмпΦ 

нллм Υ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞǇŀǊπ
ǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴǳǘŀǝƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ WŜŀƴ aŀǊŎ IƻƭȊΣ wŜǾǳŜ ŘŜ ƭΩ;Ŏƻπ
ƴƻƳƛŜ aŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜΣ пфΣ мфсΣ ǇǇΦ олр-онуΦ 
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  Ces assises de la mixité doi-
vent permettre de  mettre en com-
mun nos réflexions et nos proposi-
tions. Dans le prolongement du 
« livre blanc » que nous avons éla-
boré et rendu public au mois de 
juin et s’appuyant sur les apports 
théoriques et sur les retours d’ex-
périences des différents interve-
nants, nous espérons que cette 
journée soit le point de départ 
d’une réelle volonté de trouver so-
lutions, mettant dans la même dé-

marche  les institutionnels, les  col-
lectivités, les usagers et les person-
nels.                         

                                   Jean Paul Bareil  

Déroulement de la journée : 

9h. Accueil 

9h30 Intervention de D. Giband 
suivie  des questions de la salle. 

11h Interventions des invités : 
FCPE, SNPDEN, Conseil départe-
mental, DDEN, DSDENΧ et 
échanges avec la salle.   

12h30  Repas 

13h30 Présentation des proposi-
tions de la FSU66. 

Echanges entre les stagiaires et 
éclairage des responsables de la 
FSU du Gard. 

Finalisation des propositions que 
nous diffuserons dans les établisse-
ments. 

17h Fin des travaux.             
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Au Lycée Aristide MAILLOL à PERPIGNAN 

Manifestation 10h 30 Place de Catalogne PERPIGNAN 

 Le temps semble déjà loin où l’on allait «en même 
temps» augmenter le pouvoir d’achat des fonctionnaires 
et «moderniser» la Fonction Publique.  

 Il n’aura pas fallu attendre longtemps pour que les 
vagues promesses du candidat Macron se traduisent 
dans la réalité par une accumulation de mauvais coups, 
l’application d’une feuille de route libérale produisant 
une baisse des salaires des fonctionnaires, que ce soit 
par le gel de la valeur du point d’indice ou par la com-
pensation incomplète de la CSG, l’«étalement» du PPCR 
qui constitue pourtant la seule perspective actuelle de 
revalorisation, les mesures démagogiques et pénali-
santes comme le jour de carence, la perspective de sup-
pression de 120000 postes dont 70000 dans la fonction 
publique territoriale, l’absence de perspectives pour les 

non titulaires, la dégradation du pouvoir d'achat des re-
traités...etc. La suite est malheureusement connue si 
nous ne faisons rien.  

  Pour nos métiers, nos conditions de travail et de 
vie, la reconnaissance de notre travail, de nos qualifica-
tions et de nos rémunérations, pour promouvoir des 
services publics de qualité si utiles à la société, soyons 
engagé-e-s, le 10 octobre prochain. 

      Fonction publique : 10 octobre, la riposte ! 

 ζ [ŀ C{¦ сс ƴΩŀǳǊŀ ŘŜ 
ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀπ
ƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł ǎΩŜƴ ŜƳǇŀǊŜǊ ŀŬƴ 
ǉǳŜ ŘŜ ǾǊŀƛǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ 
ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛŶŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǘŃŎƘŜΦ η  

C’était l’engagement que nous 
prenions, il y a près d’un an, et 
que nous avons essayé de te-
nir.  



 

Les contrats aidés sont apparus en 
1984 lorsque Laurent Fabius ins-
taure les "Travaux d'utilité collec-
tive" pour réduire le chômage des 
jeunes. Au fil des années, les con-
trats aidés sont restés mais ont 
changé plusieurs fois de nom. 

Selon la définition de l'Insee, "un 
contrat aidé est un contrat de tra-
vail dérogatoire au droit commun, 
pour lequel l'employeur bénéficie 
d'aides, qui peuvent prendre la 
forme de subventions à l'em-
bauche, d'exonérations de cer-
taines cotisations sociales, d'aides 
à la formation". L'objectif est de 
baisser les coûts d'embauche pour 
l'employeur et donc de favoriser 
l'emploi, notamment de "publics 
cibles". Il existe différents types 
de contrats aidés qui touchent des 
secteurs différents et ciblent des 
publics différents : 

- Le contrat unique d'insertion : il 
a pour objectif de "faciliter l'inser-
tion professionnelle des per-
sonnes sans emploi rencontrant 
des difficultés sociales et profes-
sionnelles particulières d'accès à 
l'emploi", est-il indiqué sur le site 
du ministère du Travail. Il se dé-
cline sous la forme d'un contrat 
initiative emploi (CUI-CIE) dans le 
secteur marchand. Les em-
ployeurs affiliés au régime d'assu-
rance chômage et les entreprises, 
sociétés et organismes en régime 
d'auto-assurance peuvent en bé-
néficier. Dans le secteur non mar-
chand, le contrat d'insertion 
unique prend la forme d'un con-
trat d'accompagnement dans 
l'emploi (CUI-CAE) l'employeur 
peut être une association sportive 
ou socio-culturelle (par exemple 
pour un poste d'animateur ou 
d'éducateur), une collectivité lo-
cale (employé dans une mairie), 
un établissement public 
(accompagnateur d'élèves handi-
capés, surveillant dans un lycée, 
employé dans une cantine, une 
bibliothèque, un hôpital public...)  

- Les emplois d'avenir : ce type de 
contrat aidé est destiné en priori-
té aux jeunes. Il s'adresse aux 16-
25 ans (et jusqu'à 30 ans pour les 
travailleurs handicapés) : sans di-
plôme, sauf CAP/BEP, et sans em-
ploi ni formation, à ceux qui pré-
sentent des difficultés particu-
lières d'accès à l'emploi, aux 
jeunes des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville, des 
zones de revitalisation rurale et 
des départements et collectivités 
d'outre-mer, Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin et Saint-Pierre-et-
Miquelon. Les emplois d'avenir 
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Contrats aidés : près de 40% des emplois supprimés ! 
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                     Un traitement qui n'est pas digne du service public !     

sont principalement proposés dans 
le secteur non marchand comme les 
collectivités territoriales et les asso-
ciations. Ils concernent les do-
maines d'utilité sociale et environ-
nementale ou avec des perspectives 
de recrutement durables comme 
l'aide à la personne et les filières 
vertes et numériques.  

Selon une étude de la Dares de 
mars 2017, "l'utilisation des con-
trats aidés, notamment dans le sec-
teur non marchand, peut soutenir 
l'emploi à court terme". L'étude 
indique qu'en 2015, le nombre 
d'emplois créés grâce à l'augmenta-
tion du nombre de contrats aidés 
est estimé à 21.000. Ceux qui ont 
bénéficié d'un contrat aidé estiment 
aussi à 74%, six mois après la fin de 
leur contrat, que cela leur a permis 
de reprendre confiance.  

Ces considérations ne sont pas à 
minorer car cela contribue à renfor-
cer la cohésion sociale. Certes ces 
emplois sont précaires et mal payés 
et c’est la raison pour laquelle nous 
militons depuis leur création pour 
que ces contrats puissent débou-
cher sur des emplois stables et pé-
rennes. Aujourd’hui sans nier leur 
précarité, leur utilité est démontrée 
à bien des égards. Combien d’asso-
ciations, d’écoles, de maisons de 
retraites, de services communaux, 
intercommunaux et départemen-
taux… ne pourront fonctionner sans 
le temps de travail et les missions 
effectués par ces femmes et ces 
hommes jeunes et moins jeunes.  

Jean Paul Bareil 

 Pour la FSU, ces person-
nels précaires ont démontré l'utili-
té de services nouveaux qu'il con-
vient de pérenniser, en créant des 
postes statutaires qui ouvrent 
droit à une indispensable forma-
tion. 
Notre Fédération exige également 
une prise en considération de ces 
salarié-e-s les plus précaires. Est-
ce l'honneur du service public de 
renvoyer vers Pôle Emploi, la veille 
de la reprise du poste, des person-
nels à qui l'administration avait 
confirmé le renouvellement du 
contrat ? Quel cynisme lorsque, au 
même moment, le ministre de 
l'Education Nationale parle de né-
cessaire bienveillance ! 
L'instauration de postes sous sta-
tut aurait permis d'éviter ces trai-
tements indignes. 

Le gouvernement a tranché : le 
nombre de contrats aidés va pas-
ser de 320 000 en 2017 à 200 000 
en 2018, soit une baisse de près de 
40%.  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1812
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/insertion-dans-l-emploi/contrats-aides/
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/insertion-dans-l-emploi/contrats-aides/
https://www.challenges.fr/tag_theme/emplois-d-avenir_2151/
http://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/les-contrats-aides-quels-objectifs-quel-bilan
http://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/les-contrats-aides-quels-objectifs-quel-bilan
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 Pour les retraités, comme 
pour les autres d’ailleurs, Macron 
est le roi de l’entourloupe. Regar-
dez en politique, il cache son 
orientation réactionnaire derrière 
le masque du ni-gauche-ni-droite. 
Traduisez ni-gauche-ni-gauche. 
 Dans le domaine du droit 
social il prétend moderniser le 
droit du travail, il l’assassine. Il se 
proclame démocrate et dès qu’il 
peut baver sur le peuple «  des 
fainéants, des cyniques, des ex-
trêmes, des riens, des illettrés … » 
il le fait avec délectation.  

 Avec les retraités, c’est 
pareil. Il leur écrit avant son élec-
tion en leur promettant monts et 
merveilles, et après ce sont les 
seuls à qui il impose une augmen-
tation de la CSG de 1.7%, sans 
compensation, pour permettre un 
allègement des charges pour les 
travailleurs du privé.  

Ce qui concrètement signifie que 
pour tous les retraités qui ont plus 
de 1200 euro de pension (vous 
pensez des richards !), la CSG pas-
sera de 6.6% à 8.3%, soit 25 % 
d’augmentation. 

 Et encore plus concrètement 
vous aurez en MOINS 

  Il parvient ainsi à de mul-
tiples objectifs tous marqués du 
sceau du « progressisme » : en 
substituant les impôts aux cotisa-
tions sociales, il détruit le modèle 
inventé par le Conseil National de 
la Résistance pour construire un 
système de protection sociale, 
inédit, universel, juste, démocra-
tique : 
 Il oppose les retraités, des 

nantis, aux salariés, aux jeunes, 
dans la galère. Il divise et abuse 
son monde. Par exemple aussi, en 
autorisant une augmentation des 
pensions de 0.8% au 1° octobre 
(une obligation de rattrapage de 
la loi !), il sait que par l’augmenta-
tion de la CSG, il en récupèrera la 
moitié. 
 Et ne croyez pas que nous 
sommes au bout de nos peines, 
dans les cartons des projets exis-
tent : pour porter de nouveaux 
coups aux régimes spéciaux, sous 
couvert de justice, bien sûr. 

 En partant  à la  retraite, 
je savais que si ma vie profession-
nelle se terminait, ma vie syndi-
cale, par contre,  avait un bel ave-
nir de manifestations, de revendi-
cations, de mobilisation, d’unité.  

 La preuve, ce mois 
d’octobre, plein de colère, de dé-
termination contre un jeune blanc 
bec de droite  qui n’a été élu que 
pour éviter pire à droite. 

Jean-Marie PHILIBERT. 
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       Retraites : lôentourloupe              Non titulaires 

Pour une pension de 1200 euros  

                           25 euros par mois 

         Pour 1500 euros : 26 euros 

         Pour 1700 euros : 29 euros 

         Pour 2000 euros : 34 euros  

         Pour 2400 euros : 58 euros  

Non titulaires le 19 octobre 17h au siège de la FSU  

« Donner à chacun selon ses 
besoins, et payer selon ses 
moyens ».  

AujourdΩhui, un agent sur cinq nΩest 
toujours pas titulaire. 
Qu’ils soient contractuels de droit 
public, recrutés en CUI ou même 
encore fonctionnaires à temps in-
complet dans le versant territorial, 
recrutés sur des fonctions normale-
ment assurées par des fonction-
naires ou sur des fonctions unique-
ment mises en œuvre par le biais de 
contrat, les conditions d’emploi et 
de rémunération placent souvent 
ces agents dans une situation insup-
portable à laquelle la FSU ne se ré-
sout pas. 

Réunion départementale de tous 
les personnels sous contrats 
Le 19 octobre à 17h au siège de la 
FSU 18 rue Condorcet, à Perpignan 
- information sur les principaux 
droits et devoirs des contractuels 
dans la Fonction Publique, 
- bilan des conditions d’emploi des 
contractuels, 
- principales revendications qui doi-
vent être portées. 
Tous les éléments qui seront 
échangés à cette occasion seront 
collectés puis envoyés à la FSU 
pour être présentés lors dΩau-
diences dans les ministères le mer-
credi 8 novembre, date de la jour-
née nationale dΩaction. 

Il est donc important qu’un grand 
nombre de contractuels participent 
à cette réunion : 
- pour pouvoir témoigner de la réali-
té de leurs conditions de travail et 
d’emploi 
- pour que les demandes immé-
diates des non titulaires soient por-
tées ensuite devant le gouverne-
ment. 
- pour donner à voir la mobilisation 
des non titulaires, leur combat pour 
des  conditions de travail plus juste. 
 Une conférence de presse suivra ! 



 Le progrès social est indis-
sociable de la démocratie et vice-
versa. La démocratie suppose 
l’adhésion à un contrat social 
offrant à chacun une place et une 
vie digne dans la société. Pour 
préserver et conforter la démo-
cratie, il faut redonner à la jeu-
nesse lΩespérance que, même si 
leur vie est difficile aujourdΩhui, 
demain elle sera meilleure grâce 
à lΩaction collective. 
 La remise en cause du 
progrès social aux USA et en Eu-
rope, sous l’influence des néolibé-
raux et de l’idéologie gestion-
naire, a transformé la crise écono-
mique conjoncturelle de 1974 en 
crise structurelle permanente, 
marquée notamment par le chô-
mage. A la crise sociale s’ajoute 
une crise politique et morale qui 
traverse toute l’Europe et le 
monde. Le vote extrémiste, la ré-
signation, l’abstention, le terro-
risme, les guerres et les mouve-
ments migratoires sont des mar-
queurs d’une crise mondialisée 
dans ses causes et ses consé-
quences. 
Syndicalistes ou engagés en poli-
tique, nous avons en commun cet 
attachement au progrès social et 
aux droits sociaux pour lesquels, 
chacun à notre place, nous avons 
contribué. 
La solution à la crise n’est pas de 
remettre en cause le Code du Tra-
vail et la solidarité sociale mais de 
les offrir à tous les travailleurs de 
la nouvelle économie et d’agir 
pour le progrès social en Europe 
et dans le monde. 
 Ce courrier s’adresse donc 
à tous ceux qui refusent la remise 
en cause du code du travail et des 
conventions collectives et qui veu-
lent aussi réfléchir à un progrès 
social pour le XXIème siècle. 
Ce progrès social, adapté à la civi-

lisation de la communica-
tion universelle instantanée 
et de la robotique, doit être 
imaginé par les citoyens au-
delà de toutes les diffé-
rences de fonction, d’histoire ou 
d’appartenance.   
Aujourd’hui, un tel projet ne peut 
se construire que par une ré-
flexion de la base. 
C’est pourquoi, dans l’esprit qui 
avait présidé à la commémoration 
des 70 ans de la Sécurité Sociale à 
Perpignan, avec la participation de 
Madame Colette Bec, sociologue, 
spécialiste de la Sécurité Sociale, 
je vous propose de nous réunir 
pour réfléchir à lΩorganisation, 
dans les Pyrénées-Orientales, 
dΩune semaine du progrès 
social et (ou) dΩune série de 
conférences suivies de ré-
flexions communes. 
SΩagissant dΩune réflexion 
commune, chacun garderait 
évidemment son indépen-
dance et sa liberté dΩaction 
mais chercherait à élaborer 
des analyses et proposi-
tions pour construire un 
socle commun pour un nou-
veau progrès social, comme 
cela se fit dans le CNR. 
Pour cette semaine, je pro-
pose de faire venir des con-
férenciers, sociologues, éco-
nomistes ou autres, qui sont 
attachés au progrès social et pour-
raient permettre des débats et 
une réflexion en vue de proposer 
des avancées sociales au lieu de 
subir les régressions. 
 Dans mon engagement 
syndical récent, j’ai constaté que 
la disparition d’un débouché poli-
tique a privé l’action syndicale de 
la possibilité de résister à la ré-
gression sociale. Pour défendre et 
relancer le progrès social il faut 
réunir trois conditions :  
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Tribune dô Edmond Harlé : pour le progrès social ! 

F SU  66   

¶ Une convergence syndicale qui 
a fait défaut contre la loi dite 
« travail » et manque cruelle-
ment aujourd’hui 

¶ Un débouché politique pour 
traduire les avancées dans la loi 
et permettre leur généralisation 
à tous grâce au Code du Travail 

¶ Une adhésion populaire aux 
propositions de progrès social 
indispensable à une mobilisa-
tion des citoyens. Il faut mener 
et gagner la bataille du progrès 
social dans l’opinion publique. 

C’est la motivation de cette propo-
sition qui, je l’espère, retiendra 
votre attention. 
Je suis actuellement libre de tout 
engagement syndical et politique 
partisan et je souhaite que cette 
initiative ne soit récupérée par au-
cune organisation politique ou syn-
dicale. Si elle aboutit, elle sera 
lΩœuvre de tous les participants à 
égalité.  
                               Edmond Harlé    
Ancien responsable syndical CFTC 

 Après des années de contacts et de 
travail intersyndical, nous sommes heureux 
dΩaccueillir Edmond Harlé dans les colonnes 
de notre journal . 
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 La Mutuelle du Ministère 
de la Justice vient de perdre son 
référencement au profit d’Inté-
riale une mutuelle du Ministère 
de l’Intérieur rattachée au groupe 
AXA. Les personnels vont devoir 
exprimer leur choix, soit de rester 
à la MMJ, soit d’opter pour Inté-
riale, soit de se tourner vers une 
autre mutuelle.  

Depuis plusieurs années, les délé-
gués FSU de la MMJ luttent, en 
vain, contre la privatisation de la 
MMJ. En effet, après un accord 
d’association avec AG2R, ce fut, à 
la dernière Assemblée Générale 
de juin, à Montpellier, un blanc-
seing à cette entreprise, lui don-
nant tous les pouvoirs sur les ac-

quis de la mutuelle, sur les tarifs… 

Cette décision a rencontré peu 
d’opposition, ni même de ques-
tionnement. « Si le Président le 
propose, c’est que c’est bien pour 
la mutuelle ». De plus, elle a été 
prise juste avant la réponse du Mi-
nistère sur le renouvellement du 
référencement, de là à avoir une 
relation de cause à effet ?!?... Coup 
de théâtre de la rentrée, le Prési-
dent est révoqué par le Conseil 
d’Administration (CA), des malver-
sations et des liens privilégiés  lui 
seraient reprochés, ainsi qu’une 
culture du secret, y compris pour 
son CA. 

Nos représentants continueront de 

se montrer vigilants sur le respect 
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Du rififi à la Mutuelle du Ministère de la justice ! 

  La 17e Université d'automne du SNUipp-FSU se tiendra à 
Port Leucate, du vendredi 20 au dimanche 22 octobre. Elle regroupera 
chercheurs et enseignants autour des questions qui traversent l'école 
primaire : lecture, écriture, mixité sociale et scolaire, classe multi-âges...  

 En invités de marque cette année, le psychiatre Boris Cyrulnik, 
Françoise Lantheaume et Roland Goigoux, professeurs des universités ou 
encore le sociologue Choukri Ben Ayed. 

 Les ministres successifs ont 
constaté une surcharge de travail 
pour les directeurs : ils ont même 
annoncé une « simplification des 
tâches ». « Des mots, rien que des 
mots, toujours des mots ! » : voilà ce 
qu'auraient pu chanter les directeurs 
le jour de la rentrée. En lieu et place 
d'une réelle prise en compte des 
difficultés que connaissent les direc-
teurs sur le terrain, on enlève, à un 
grand nombre d'écoles, un moyen 
humain indispensable. Pour les 
autres, les promesses d'octroi d'une 
aide à la direction sont une nouvelle 
fois ignorées... Peut-on accepter que 
les directeurs soient à la fois ensei-
gnants (pour l'immense majorité, en 

charge de classe), animateurs 
d'équipe pédagogique, responsables 
de la sécurité mais aussi assistantes 
sociales, infirmiers, concierges … ? 
Qui pour répondre au téléphone ou 
ouvrir le portail sur le temps de 
classe, pour réaliser toutes les tâches 
administratives qui se sont multi-
pliées ces dernières années, pour 
gérer les relations avec les parents et 
les différents partenaires ? 
Les conditions de travail des direc-
teurs ne sont pas tolérables : à titre 
d'exemples, les directeurs d'écoles 
de moins de 4 classes ne bénéficient 
ni d'aide administrative ni de dé-
charge d'enseignement hebdoma-
daire. D'autres gèrent des établisse-

ments de plus de 300 élèves  (soit 
l'équivalent d'un "petit collège du 
département") en travaillant à mi-
temps dans une classe et sans pou-
voir s'appuyer sur un moyen humain 
supplémentaire. Certaines écoles 
peuvent même compter jusqu'à 500 
élèves, sans "vie scolaire", ni biblio-
thécaire ou infirmière, évidemment! 
Cette situation a assez duré.  
Le SNUipp-FSU66 a d’ores et déjà 
proposé des initiatives pour s'oppo-
ser collectivement aux demandes 
administratives exponentielles et a 
réuni les directeurs pour organiser 
une action médiatique... Affaire à 
suivre ! 
                                   Virginie Privat 

 

Direction d'école : la mobilisation s'organise ! 

de leurs mandats par le CA et 

pour l’intérêt général. Ils s’autori-

seront de demander des comptes 

en matière de communication aux 

militants et aux adhérents dans la 

plus grande transparence. Nous 

voulons œuvrer pour sortir de 

cette situation critique, en usant 

de tous les moyens démocra-

tiques à la disposition des délé-

gués, dans l’objectif de soutenir 

l’esprit de solidarité intergénéra-

tionnelle qui sous-tendait nos 

prestations, dont la dépendance, 

oubliée, semble-t-il des critères de 

sélection du Ministère. 

          Françoise Chatard SNPES-PJJ 
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